Prévoir 'appoint pour simplifier
le travail du chauffeur

Attention les horaires indiqués
peuvent varier légérement (+/- 30 minutes)

PRISE EN CHARGE ET DEPOSE

-~

A DOMICILE POSSIBLE

> Pour les personnes qui résident
a plus de 250 métres d’un arrét de bus
du réseau de transports urbains MIO

> Pour les personnes en situation
de handicap quel que soit
leur lieu d’habitation
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Millau et Creissels

Du lundi au samedi
2 a 3 aller-retours par jour
Un tarif unique

Véhicule principal électrique

0

Millau Grands Causses
COMMUI 3 MMUNES
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POINTS DE PRISE EN CHARGE
GORGES DU TARN
QUELQUES EXEMPLES

DE TRANSPORT A LADEMANDE DE TEMPS DE TRAJETS ESTIMES

Mostuéjouls ---» Millau : 30 minutes
La Roque-Sainte-Marguerite ---» Creissels : 25 minutes
Comprégnac ---» Millau : 20 minutes

MOSTUEJOULS

() Liaucous

COMAYRAS

BOYNE SAINT-PAL

() LE ROZIER

LES ARRETS

Montée et dépose des passagers FONTANEIUES  uramw

ARRETLIO

a des arréts définis dans les communes O PEYRELEAU
MAIRIE DE

et dans la zone urbaine. ARRETLO  RIVIERESURTARN

AGUESSAC
POINTS DE DEPOSE ET DE DEPART COMPEYRS
DANS LA ZONE URBAINE LE MAS DE

MILLAU-CREISSELS o coueame(3

AGUESSAC

ALAYRAC
(O LE THERON

Le nom de larrét est a préciser M@

lors de la réservation

mittau (O CARBASsAS

() FONTENAY

>ZONES COMMERCIALES LE VIALARET

ET CENTRE COMMERCIAL DE LA CAPELLE

THERONDELS . . MILLAU PLAGE
> HOPITAL, CENTRES DE SOIN, MAISONS DE SANTE, VEYREAU
ET CABINETS MEDICAUX... ROUTE DU CHEMIN DE
. CAUSSENOIR  CAUSSIBOLS
> EQUIPEMENTS SPORTIFS : SAINT-ANDRE-
COMPLEXE SPORTIF, GYMNASES, STADES, PISCINE... CAMPING DE-VEZINES
. ST LAMBERT RELGORRA
> EQUIPEMENTS CULTURELS ET DE LOISIRS : = = ) = =
- “A E NS NS NS NS NS
comprenac N " CINEMA, THEATRES, SALLE DES FETES DE CREISSELS, BOWLING... cnndiEE ASSEBIAU LA ROQUE™ N
O O O > PARCS ET ESPACES PUBLICS : LES RIVAGESDEECLISE PIERREFICHE- ALLUECH
= =4 GARE, MALADRERIE, QUAIS DU TARN, PARKINGS, DU-LARZAC
~ PLACE DU MANDAROUS...
. SEGONAC > ETABLISSEMENTS SCOLAIRES : (LIGNE 2]
MARCEL AYMARD, JEANNE D’ARC, .
CRAISSAGUET =Es FERME HOPITAL POINTS DE PRISE EN CHARGE
DU LARZAC
SAINT-GEORGES- CAUSSE NOIR
DE-LUZENGON
PARKING PRES DEgVABRES POTENSAC Do U R B I E ET LARZAC
GARE DE
SAINT-GEORGES-
CRAISSAC DE-LUZENGCON LIGNE 3
CORRESPONDANCE LES TRUELS
TR POINTS DE’PRISE EN CHARGE AVEC LE RESEAU ;)
17
VALLEE DU TARN - A A
MAISON DE SANTE DE DE BUS URBAINS m At =4
SAINT-GEORGES- SAINT-MARTIN-  LE CUN MONTREDON
DE-LUZENGON GRATVUIT DU-LARZAC
LA BLAQUIERE
o LES USAGERS

SAINT-GENIEZ-
DE-BERTRAND



